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ZOOM SUR L’ÉCOLE ! 
En ce début d’année, une fermeture de classe était envisagée par l'Inspection académique. Elle n'a pas été retenue 

ce jour grâce à la mobilisation des citoyens, parents, parents élus, enseignants et élus municipaux que nous remer-

cions vivement. 

Suite à cette menace de fermeture, nous tenions à mettre notre école « à la une » et avons laissé la parole aux en-

seignants et aux élèves. 
 

« Une année sportive à l’école de Nancras » 
 

Les CM2 ont ouvert le bal, dès septembre, avec une initiation au catama-

ran à l'école de voile de Meschers. 4 journées pour découvrir le manie-

ment de ce bateau à deux coques. Les CM1 prendront le relais en avril 

pour un stage d'une semaine d'optimist à Saint Palais sur Mer. Une belle 

première expérience de navigateur en toute sécurité sur le lac ! 
 

« J’aime mon école parce qu’on a le parc 

l’été ! » Margaux 
 

Aux mois de novembre et dé-

cembre, les élèves ont pratiqué 

dans la salle des halles une heure 

d’escrime hebdomadaire. Le maitre d’arme du cercle d’escrime sainton-

geais est intervenu pour les trois classes de l’école, et a pu leur apprendre 

les bases de l’escrime de combat. 
 

Les élèves de CE2 vont avoir la chance de découvrir le surf à Pontaillac 

pendant deux jours au mois de mai, puis deux jours à Saujon pour une ini-

tiation au kayak. 
 

« Mon école est superbe, on ne s’ennuie jamais » Loéna 
 

Le 26 juin, tous les élèves de l’école devront donner leur maximum pour boucler leur premier triathlon. Ils devront 

enchaîner nage, vélo et course à pied. Un vrai défi pour tous ! 
 

En parallèle de toutes ces activités, les élèves participent à des rencontres sportives inter écoles. 

Les élèves de CE2 ont participé à leur première rencontre USEP. Une rencontre sur une journée avec d’autres 

écoles autour d’un thème sportif. Au programme : athlétisme à Saujon. Les CM rencontreront l’école des Mathes 

sur le city stade de Nancras en avril autour du thème des jeux coopératifs. 
 

« J’aime mon école parce qu’on fait des super sorties » Elie   

Suite en page 3 
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LE CONSEIL MUNICIPAL : les points principaux 

Le compte rendu détaillé des conseils municipaux ainsi que les délibérations 
sont sur le site internet www.nancras.fr à la rubrique « La mairie » 

et disponible à l’examen en mairie. 

Conseil municipal du 02/02/2023 

Avant de commencer la séance, Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la démission de Madame 
MACHEFERT Karine en tant qu’adjointe et conseillère municipale. Sa demande a été reçue le 23 janvier 2023 et n’a 
pas encore été actée par la Sous-Préfecture. 
 

Fixation du montant du loyer du local de boucherie 
Monsieur le Maire explique que la Commune est propriétaire officiellement du local de la boucherie et du jardin et 
garage attenants depuis le 23 janvier 2023. 
Monsieur le Maire propose de fixer le loyer mensuel à 416,67€ HT soit 550€ TTC. Il ajoute que cela permet d’amortir 
l’investissement fait pour l’achat ainsi que pour les travaux de rénovation à prévoir. 
Il précise que ce sont les bouchers actuels, à savoir la SARL José et Thierry HARDY qui restent dans les locaux. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer le loyer mensuel à 550€ TTC. 
 

Rédaction du bail à loyer commercial pour la boucherie par un notaire 
Monsieur le Maire propose que la SAS Not’Atlantique Notaires Associés à Royan rédige le bail. 
Madame MONTUS Adeline ne prend pas part au vote. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à confier la rédaction du bail à la SAS Not’Atlantique 
Notaires Associés à Royan 
 

Demande de DETR : remplacement des menuiseries à l’école primaire 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les portes et fenêtres du couloir longeant l’école 
sont vétustes et en simple vitrage. 
Un devis a été demandé auprès de l’entreprise Parthenay Menuiserie afin de procéder à leur changement en alumi-
nium. Le montant estimé des travaux est de 33 743,20€ HT soit 40 491,84€ TTC. 
Monsieur le Maire explique que d’autres devis vont être demandés et présente le plan de financement pour la Dota-
tion d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), à sa-
voir : 
- DETR : 40 % du montant HT soit 13 497,28€ 
- DSIL : 20 % du montant HT soit 6 748,64€ 
- Département : 20 % du montant HT : 6 748,64€ 
- autofinancement : 20 % : 6 748,64€ 
A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte le plan de financement proposé pour la demande de DETR et DSIL 
 

Ouvertures de crédit en dépenses d’investissements 
A l'unanimité, le Conseil Municipal accepte les dépenses d'investissement suivantes avant le vote du budget 2023 : 
- Modernisation des horloges de l’éclairage public sur l’ensemble de la Commune : Syndicat Départemental d’Élec-
trification et d’Équipement Rural : 803,60€ HT 
- Divers travaux d’électricité dans la salle de la Sellerie : Royal Elec : 1 652,44€ TTC 
- Réfection du tableau électrique 24 rue de l’Aunis, appartement 6 : Royal Elec : 1 750,23€ TTC. 
- Isolation des combles 10 rue de la Berthinière : Bel’Habitat : 1 356,71€ TTC 
 

Mise en place de l’Indemnité d’Administration et de Technicité au service de police municipale 
Monsieur le Maire explique que lors de la réunion du COPIL de la Police Pluri-Communale Val de Seudre du 16 jan-
vier 2023, il a été décidé de l’harmonisation du régime indemnitaire de Madame JOLY recrutée sur les Communes 
de Nancras, l’Eguille et le Chay. Il propose l’obtention de l’IAT pour cet agent, coefficient 2. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de l’institution de l’Indemnité d’Administration et de Technicité aux agents 
relevant du service de police municipale. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
- Monsieur le Maire annonce que la vente Commune de Nancras - Capelle a enfin pu s’effectuer. 
- Un devis pour la réfection de la rue du Parc a été demandé auprès de la CDC Cœur de Saintonge. 
- Un entretien a eu lieu entre les trois maires composant le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) et 
l’inspectrice de l’Education Nationale. Les effectifs étant à la baisse depuis plusieurs années sur le RPI, une classe 
risque de fermer à la rentrée scolaire 2023. 
L’effectif moyen départemental est de 24,98 élèves alors que celui du RPI est de 21,37. La décision de l’Education 
Nationale aura lieu le 27 février 2023. Les municipalités se mobilisent pour éviter une fermeture de classe. 
L’inspectrice de l’Education Nationale a également fait part de la volonté de l’État d’une seule école sur les trois 
communes. Cela nécessiterait par conséquent la construction de locaux neufs. Ce projet est à l’heure actuelle qu’au 
stade de réflexion. 
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 PÂQUES À LA CANTINE 
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Votre enfant est né entre le 1er janvier et le 

31 décembre 2020 ou entre le 1er janvier et 

le 30 avril 2021, contactez la mairie pour 

envisager sa scolarisation en septembre 

2023 à l’école maternelle Josiane Baudet 

Simonneau de BALANZAC (RPI Balanzac-

Nancras-Sablonceaux).  

« J’aime bien mon école parce qu’on fait 
beaucoup de choses » Pauline 

 
Côté culturel, nous sommes allés en octobre visiter les sentier des arts 
de Médis. 
Une balade en plein cœur de la ville pour découvrir différentes tech-
niques de street-art. Un travail prolongé en classe, et qui se poursuivra 
avec l’intervention d’un artiste peintre, qui réalisera avec les élèves une 
fresque sur les murs de l’école portant sur le thème de la citoyenneté. 
 

« J’aime mon école parce que j’aime apprendre 
à l’école » Lorine 

 

« J’aime mon école, j’aime mes maîtresses, 
j’aime l’art et mes amis » Manoé 

 
Les élèves de CM1 et CM2 ont participé à un petit déjeuner anglais / 
américain. Au menu toasts et pancakes (faits en classe !) marmelade et 
beurre de cacahuètes, haricots à la tomate, œufs brouillés et jus 
d’orange. Une vraie découverte qui les a fait voyager. 

 

« J’aime mon école parce qu’on mange bien à 
la cantine » Norah 

« J’aime mon école, on apprend beaucoup de 
choses, et chaque jour, c’est différent » Joanie 

 

« J’aime mon école parce que la cours de récré 
est grande avec un parc » Lilou 

 
Enfin, une sortie scolaire de fin d’année est programmée afin de clore 
l’année en beauté, mais nous gardons ici le secret car la destination 
reste une surprise pour les élèves ! 
 

      Lucie Deruette, directrice de l’école 

INSCRIPTION À  

L’ÉCOLE MATERNELLE 
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Monsieur le Maire demande l’ajout d’un point à l’ordre du jour : aménagement d’un parking rue du Parc par la Com-
munauté de Communes Cœur de Saintonge au nom de la Commune de Nancras et demande de subvention auprès 
du Département de la Charente-Maritime. 
 

Compte administratif 2022-budget annexe Locaux Commerciaux 
Monsieur le Maire présente les points relatifs aux finances de la Commune. 
Le compte administratif 2022 du budget annexe « Locaux commerciaux » dégage un excédent de 19 949,06€. 
Monsieur le Maire quitte la salle, et Monsieur DURAND Lionel, premier adjoint, préside et met le compte administra-
tif 2022 à l’approbation du Conseil Municipal. 
Le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, le compte administratif 2022 du budget annexe « Locaux commer-
ciaux ». 
 

Compte de gestion 2022-budget annexe Locaux Commerciaux 
Le compte de gestion établi par le comptable du Trésor est identique au compte administratif. 
Le Conseil approuve, à l’unanimité, le compte de gestion 2022 du budget annexe « Locaux commerciaux ». 
 

Compte administratif 2022- budget principal 
Monsieur le Maire présente les points relatifs aux finances de la Commune. 
Le compte administratif 2022 du budget principal dégage un excédent de 582 069,85 €. Monsieur le Maire quitte la 
salle, et Monsieur DURAND Lionel, premier adjoint, préside la séance et met le compte administratif 2022 à l’appro-
bation du Conseil Municipal. 
Le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, le compte administratif 2022 du budget principal. 
 

Compte de gestion 2022- budget principal 
Le compte de gestion établi par le comptable du Trésor est identique au compte administratif. 
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le compte de gestion 2022 du budget principal. 
 

Détermination du nombre de postes d’adjoint après démission d’un adjoint 
Suite à la démission de Madame MACHEFERT Karine, 4ème adjointe, Monsieur le Maire propose de porter à trois 
le nombre de postes d’adjoint. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal, détermine à trois postes le nombre d’adjoints au maire. 
 

Élection d’un représentant au sein du SIVOS Seudre Saintonge 
Madame MACHEFERT Karine était représentante au Comité Syndical du SIVOS Seudre Saintonge. En raison de sa 
démission, il convient d’élire un nouveau représentant. 
A l’unanimité, Monsieur POULARD Olivier, conseiller municipal, est élu en tant que représentant au Comité Syndical 
du SIVOS. 
 

Remplacement des menuiseries à l’école primaire : désignation de l’entrepreneur 
Il s’agit du remplacement des menuiseries du couloir bordant l’école. Les menuiseries actuelles sont d’origine, en 
simple vitrage. Il est proposé la mise en place de fenêtres en aluminium et de deux portes « anti-panique ». Mon-
sieur le Maire présente un tableau comparatif des trois entreprises sollicitées. L’entreprise Parthenay Menuiserie 17 
est l’offre économiquement la plus intéressante avec un devis de 36 416,93€ HT soit 43 700,32€ TTC. Les travaux 
devront être réalisés pendant les grandes vacances scolaires. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’attribuer à l’entreprise Parthenay Menuiserie 17 le changement des me-
nuiseries du couloir de l’école primaire pour un montant de 43 700,32€ TTC.    
           
                 Suite en page 6 

Conseil municipal du 02/02/2023 (suite) 

Conseil municipal du 27/03/2023 

- Un rendez-vous a eu lieu avec les Architectes des Bâtiments de France afin de traiter trois dossiers en cours sur la 
Commune dont l’aménagement du parvis de la Mairie. Cet entretien a été productif du fait que l’Architecte des Bâti-
ments de France autorise l’aménagement en béton lavé et non en calcaire stabilisé comme préconisé précédem-
ment. 
- Le Département a émis un avis concernant l’aménagement de box sur la zone d’activité commerciale. Un tourne-à 
gauche devra être aménagé, à la charge de l’investisseur. 
- Monsieur le Maire annonce que le tonnage des ordures ménagères (bac noir) a diminué de 27 %. Parallèlement 
celui des sacs jaunes a augmenté de 44 % sur la CDC Cœur de Saintonge. 
Il ajoute que la redevance des ordures ménagères va augmenter de 5€ par personne ( jusqu’à 3 personnes). Cette 
augmentation ne couvre pas entièrement le coût de traitement des déchets et sera pris en charge par la Commu-
nauté de Communes Cœur de Saintonge. 
- Le recensement de la population se déroule actuellement sur la Commune de Nancras. À ce jour, 76 % des foyers 
ont répondu. 
- Il est signalé que l’enrobé refait au niveau des feux, rue de l’Aunis, commence à se dégrader. 



  INFORMATIONS COMMUNALES : 

SALLE DE LA SELLERIE 
Ces derniers mois, la salle a été entièrement rénovée. Il reste juste à modifier les ouvertures pour un accès plus 
confortable. 
Elle est occupée chaque vendredi par le Relais Petite Enfance qui dispose désormais d’un local de rangement et de 
toilettes adaptées pour les tout petits. 

Elle est proposée à la location pour vos fêtes de famille ( limitée à une quarantaine de personnes) aux tarifs suivants 
pour les habitants de Nancras :  
Plus d’infos et tarifs hors commune sont consultables en mairie et sur www.nancras.fr 

LA BIBLIOTHÈQUE 
 

C’est le PRINTEMPS ! 
Rendez-vous à la Bibliothèque Municipale de Nancras (26 rue de l’Aunis) pour em-
prunter gratuitement un ou plusieurs livres à dévorer sur place, chez vous ou dans 
la nature !  
 

Toutes les semaines nous recevons les enfants de l’école primaire, ceux de la garderie ainsi que La Tribu de Nava 
pendant les vacances : de joyeuses équipes qui se réjouissent de découvrir l’univers imaginaire de la lecture.  
 

Mercredi de 16h à 18h et Vendredi de 16h30 à 18h30 nous accueillons tous les publics avec plaisir ! Notre collec-
tion s’est enrichie de nouveaux albums, romans et BD grâce au prêt permanent de la Médiathèque de Saintes. Nous 
vous attendons toujours avec impatience, ainsi que vos suggestions de lecture. A très bientôt. 

le piéton de Nancras 
Le piéton s’étonne et s’interroge sur la valse des 

poubelles.  

Entre celles n’ayant pas le bon rythme et celles 

se trompant de pas, le tempo attendu ne s'avère 

pas le bon. 

Alors autant réviser avant de commencer à dan-

ser. La partition est disponible en mairie et sur 

Panneau Pocket !  

 

RÉSULTAT DU RECENSEMENT 

Le nombre d'habitants à Nancras est de 794 à la clôture du recensement. 

Le résultat, en 2017, était de 786. 

Merci à toutes et à tous pour votre participation.  

 Salle de la sellerie Bâtiments annexes et parc Salle de la sellerie +  

Bâtiments annexes et parc 

Journée ou soirée en semaine  90 € 90 € 170 € 

Week-end complet 130 € 130 € 210 € 

AGENDA D’ÉTÉ 
 

2 juin : Fête des voisins 

29 juillet : Repas champêtre 

10 septembre : Sardinade 



Remplacement des menuiseries à l’école primaire : demande de subvention auprès du Département au titre 
des grosses réparations des locaux scolaires 
Monsieur le Maire fait savoir que le changement des menuiseries du couloir de l’école peuvent-être financés à hau-
teur de 35 % du montant HT par le Département au titre des grosses réparations scolaires. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter le Département pour une subvention de 12 
745,92€ . 
 

Ouvertures de crédit en dépenses d’investissement 
A l'unanimité, le Conseil Municipal accepte les dépenses d'investissement suivantes avant le vote du budget 2023 : 
Installation d’un chauffe-eau dans les vestiaires du stade : M Gros Rodolphe : 774€ TTC. 
Installation d’une alarme incendie pour conformité des locaux de l’école : AES : 1914€ TTC 
 

Présentation du schéma de Défense Extérieure Contre l’Incendie 
Monsieur le maire fait la présentation du Schéma de Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) élaboré par la 
RESE suite à la demande de la Commune. 
Suite à cela, la Collectivité se trouve en conformité avec la réglementation en vigueur en ayant réalisé ce document. 
Le schéma DECI fait état de l’existant et constate les carences et les priorités d’équipement. 
Le schéma DECI évalue à 8, les endroits insuffisamment équipés. Il préconise l’installation de trois poteaux et de 4 
citernes souples. Certains équipements se feront en partenariat avec les Communes de Balanzac et de Sainte 
Gemme, au prorata du nombre d’habitations. 
Le schéma DECI évalue le coût d’équipement à 48 150€ HT. Il est précisé que cette dépense est subventionnable à 
hauteur de 80 %. 
Monsieur le Maire insiste sur le fait que la loi est susceptible d’évoluer avec une modification des distances appli-
cables aux appareils d’incendie. 
Le Conseil Municipal prend acte du schéma de DECI. 
 

Demande de versement de la participation des communes Tribu de Nava 
A l’unanimité, le Conseil Municipal, décide d’attribuer au centre de loisirs La Tribu de Nava une participation à son 
budget de fonctionnement d’un montant de 2059,30€ 
 

Demande de subvention du Collège André Albert de Saujon pour un voyage pédagogique en Espagne 
Monsieur le Maire présente la demande de subvention faite par le Collège André Albert de Saujon. Il s’agit d’un 
voyage pédagogique en Espagne du 20 au 25 mars 2023. Deux élèves habitant Nancras sont concernés. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention à hauteur de 25€ par enfant nancrassien con-
cerné, soit 50€. 
 

Aménagement d’un parking rue du Parc par la Communauté de Communes Cœur de Saintonge et demande 
de subvention auprès du Département au titre de la répartition du produit des amendes de police relatives à 
la circulation routière. 
Monsieur le Maire explique qu’il serait approprié de créer un parking rue du Parc étant donné que celui de la Mairie 
est très souvent complet. 
Monsieur le Maire présente le devis de l’entreprise Eiffage d’un montant de 42 198,59€ HT soit 50 638,31€ TTC fait 
au nom de la CDC Cœur de Saintonge, pour le compte de la mairie de Nancras. Les travaux devraient être effec-
tués pendant les vacances de Pâques. Il ajoute que cette dépense est subventionnable par le Département à hau-
teur de 40 % du montant HT soit 16 879,44€. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise la CDC Cœur de Saintonge à signer le devis de l’entreprise EIFFAGE et 
autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention départementale au titre de la répartition du produit des 
amendes de police perçu. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
- Une parcelle située sur la route départementale 117 à Sainte Gemme, à la sortie de Nancras serait intéressante à 
acquérir. Celle-ci appartiendrait, pour partie, au service des Domaines. 
- La commission des finances se réunira le lundi 03 avril pour l’élaboration des budgets. 
- Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 13 avril à 20h00  
- La signature du bail de location entre la SARL Hardy et la Commune de Nancras interviendra la semaine pro-
chaine 
- Suite à une nouvelle procédure, la Direction de l’aviation civile s’oppose à la réalisation d’une des éoliennes pré-
vues. Le Préfet demande qu’un nouveau dossier soit déposé. Par conséquent, le parc éolien ne sera pas en service 
avant 2026. 
- Le dernier conseil d’école a eu lieu le 24 mars 2023. Il a été question du stationnement devant l’école de Nancras. 
Les représentants des parents d’élèves FCPE demandent que les parents ne stationnent plus sur les trottoirs . 
- La SAS PROMOBOX a obtenu l’accord du permis de construire pour la construction de 134 box et 21 locaux arti-
sanaux. Le projet est soumis aux fouilles archéologiques de l’INRAP. Celles-ci vont débuter le 05 avril 2023. 
- L’aménagement des terrains de pétanques au stade est terminé. L’inauguration est prévue le 10 avril à 11h00. 
- Le devis auprès de Gescimes pour la reprise des concessions perpétuelles en abandon va être réactualisé. 
- Un investisseur serait intéressé pour faire un lotissement de 14 lots sur des parcelles situées rue d’Oléron-Rue du 
Colombier. Le dossier n’est pas encore déposé. 

Conseil municipal du 27/03/2023 (suite) 
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Accueil de Loisirs enfants de 3 à 12 ans  

pendant les vacances scolaires  

NOËL À L’ÉCOLE 
RELAIS PETITE ENFANCE 
 

Le RELAIS PETITE ENFANCE intervient les vendredis sur Nancras dans la 
salle des fêtes pour animer des ateliers d'éveil ouverts aux assistantes ma-
ternelles et aux enfants qu'elles accueillent. (exemple atelier pâtisserie dans 
la belle cuisine mise à disposition).  

 

Nous pouvons profiter aux beaux jours du jardin 
public pour des activités en plein air. 
 

En projet pour 2023, un partenariat avec la bi-
bliothèque de la commune pour un temps de 
lecture, de contes ou comptines et de décou-
verte du livre chez le jeune enfant favorisant 
l'apprentissage du langage. 

+ d’infos : Sylvie PAPILLON - Responsable Relais Petite Enfance Sud 

23 rue du Collège – 17250 SAINT PORCHAIRE - Tel : 06 01 05 10 94 - rpesud@coeurdesaintonge.fr 

ENFANCE ET JEUNESSE 

 

Ouvert à tous 

de 16h30 

à 19h 
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La Tribu de Nava – 18 Rue de l’Aunis – 17600 NANCRAS – 07 64 21 29 71 
Facebook : La Tribu de Nava Accueil de loisirs 17600 Nancras 

Liste des assistantes maternelles 
 

BRAND Chantal   5 route des Roquetteries  05 46 96 94 14 
CROUCH Christelle  3 rue du Pommier rouge  06 32 39 52 06 
EVEILLARD Claudia  2 rue Blanche    06 81 75 67 85 
MILLARD Carole  2 route des Roquetteries  06 08 22 36 13 
RAFFÉ Nathalie   Beaumur     06 41 50 60 07 
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ENFANCE ET JEUNESSE 

 

 

LES PETITES MAINS Association des parents d’élèves du RPI 
 

L’Association des parents d’élèves du RPI de Nancras Sablonceaux et Balanzac « les Petites 
Mains » a pour but de réaliser des actions afin de récolter des fonds pour les enfants des écoles 
de ces trois communes. 
 

Cette année nous avons organisé une vente de madeleines BIJOU, une matinée pour les en-

fants à Easy rider parc en octobre 2022, une vente de sapins de Noël en décembre 2022, et nous avons partici-

pé à la veillée de Noël organisée par les écoles en préparant des crêpes et en vendant des boissons. 

Depuis le début de l’année 2023, un loto a été organisé le 29 janvier à la salle des fêtes de Balanzac, une vente 

de tickets de grattage de tombola, la participation à la journée organisée aux pépinières de Corme royal avec 

l’APE Les p’tits Cormillons le lundi de Pâques. 
 

Les actions à venir pour cette fin d’année scolaire sont la participation aux journées portes ouvertes du Do-

maine de Chauvilliére le dimanche 28 mai 2023 (réalisation de crêpes) et enfin l’organisation de la kermesse le 

vendredi 30 juin 2023 à Nancras avec différents ateliers pour les enfants et un repas après le spectacle des 

écoles . 
 

Nous avons besoin d’aide, d’idées et de nouvelles petites mains pour pouvoir aider et contribuer aux différents pro-

jets des écoles. Merci d’avance à vous pour votre participation et votre aide. 
 

Pour tout renseignement, contacter Gladys BALAT, Présidente 06.83.06.65.40 

Catalogue disponible  

sur charente-maritime.fr 

+ d’infos au 05 17 83 42 55 

 

 

RETROUVEZ TOUTES 

LES INFOS  

DE LA COMMUNE  

EN TEMPS RÉEL SUR : 
 

www.nancras.fr 

&  

PanneauPocket 

  INFORMATIONS GÉNÉRALES : 

AVRIL BLEU 
Mois de sensibilisation à l’autisme 
 

Autisme, de quoi parle-t-on ? 
 

Reconnu comme un handicap en France depuis 1996, 

l’autisme ou troubles du spectre autistique (TSA) 

sont des troubles chroniques du neuro-

développement. Les caractéristiques de l’autisme va-

rient énormément d’une personne à l’autre et couvrent 

un large spectre. Apparaissant précocement au cours de 

la petite enfance, les troubles du spectre autistique persistent à l’âge 

adulte. Ils recouvrent des situations cliniques et de handicap très variées, 

et se manifestent notamment par : 

- des difficultés à communiquer et à établir des interactions sociales ; 

- des comportements, des centres d’intérêts, des activités, restreints et 

répétitifs. 

L’autisme est souvent associé à des comorbidités telles que l’anxiété, 

l’épilepsie, les troubles digestifs, la déficience intellectuelle, les troubles 

obsessionnels compulsifs etc. 
 

Chiffres clés 
 

Les troubles du neuro-développement (TND) touchent 5 % de la popula-

tion, soit environ 35 000 naissances par an, selon la Haute autorité de 

santé. Parmi les TND, les troubles du spectre autistique touchent aujour-

d’hui 1 % de la population en France. Les TSA concernent 1 naissance 

sur 100 et touchent 3 garçons pour 1 fille. 
 

ASSOCIATION AUTISME CHARENTE-MARITIME 
40 rue Auguste Roux 17300 ROCHEFORT 
Tél. : 06.98.80.53.94 -  
e.mail : autisme17@gmail.com 
Facebook autisme17 
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  INFORMATIONS GÉNÉRALES : 

 

 

 

 

Distribution des produits de la Banque Alimentaire de 

Charente Maritime, assurée par l’association 

« Saujon Solidarité » pour le canton de Saujon 

Local : 2 bis rue du Château d'Eau à SAUJON 
 

CALENDRIER : 

les samedis : 

22 avril -  6 et 20 mai - 3 et 17 juin - 1er juillet 

Horaires d’ouverture : 8h à 11h 
 

Les personnes venant pour la première fois doivent au préa-
lable se présenter à la Mairie de leur lieu de résidence. 

 

Amicale des donneurs de sang béné-

voles de la côte de Beauté 
 

POUR FAIRE UN DON DE SANG, IL FAUT : 
Être âgé de 18 à 71 ans (moins un jour), peser au 

moins 50 kg, se munir d’une carte d’identité et 
prendre RDV sur : dondesang.efs.sante.fr 

 

CALENDRIER DES COLLECTES 
2ème trimestre 2023 

 

ROYAN LES ISSAMBRES  
Maison de Retraite 12 Rue Paul Doumer 

 

ST GEORGES DE DIDONNE  
Relais de la Côte de Beauté 136 Bd de la Côte de B. 

 

ROYAN  
Gymnase Pelletan 14 Rue de Sion 

 

BREUILLET  
Salle multiculturelle Impasse des Bleuets 

 

SAUJON  
La Salicorne 1 route de l’Ilate 17600 Saujon 

 

Pour des renseignements supplémentaires, 
appelez l’EFS, site de SAINTES : 05 46 93 53 44 

18 avril SAUJON 8h à 12h30 

20 avril ROYAN 8h à 12h30 

26 avril St GEORGES DE DIDONNE 15h à 19 h 

25 mai ROYAN 8h à 12h30 

7 juin BREUILLET 15h à 19 h 

15 juin ROYAN 8h à 12h30 

20 juin SAUJON 8h à 12h30 

6 juillet ROYAN 8h à 12h30 

 

1er réseau associatif de proximité depuis plus de 70 ans 
 

Pour en savoir plus, contacter l’association ADMR 

près de chez vous : 
 

8 bis, rue Félix Vieuille 17600 SAUJON 

05 46 02 44 63 

RÉNOVATION ÉNERGETIQUE 
 

Les français peuvent bénéficier 

d’aides pour la rénovation éner-

gétique de leur logement : 
 

L’Éco prêt à taux zéro, le Coup 

de pouce économies d’éner-

gies, le chèque énergie, MaPrimeRénov’, MaPrimeRé-

nov’ Sérénité, Le crédit sans justificatif, la TVA à 5,5%, 

l’aide des entreprises de fourniture d’énergie, la réduc-

tion d’impôt “Denormandie” 
 

Vous pouvez trouver la liste officielle de ces aides 

et prêts pour l'amélioration et la rénovation énergé-

tique de l'habitat sur le site Service-public.fr / ru-

brique logement. 
 

Consultez cette liste avant d’accepter des propositions 

commerciales par téléphone. 



  INFORMATIONS GÉNÉRALES : 
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URBANISME :  quelles autorisations demander ? 

 + d’infos : mairie ou  service urbanisme de la CDC 

Avis aux propriétaires 
La taxe d’habitation sur les résidences principales est supprimée, dès 2023, pour l’ensemble des ménages. Les 

taxes d’habitation sur les résidences secondaires et sur les locaux vacants sont en revanche maintenues.  

Pour permettre à l’administration fiscale de bien identifier les logements concernés par ces taxes qui subsistent, une 

nouvelle obligation déclarative, inscrite à l’article 1418 du code général des impôts, a été mise en place. 
 

En tant que propriétaire, vous êtes concerné(e) par cette nouvelle obligation déclarative. Ainsi, vous devez 

pour chacun de vos locaux (y compris les parkings, caves, etc.), nous indiquer à quel titre vous les occupez et, 

quand vous ne les occupez pas vous-même, l'identité des occupants et la période de leur occupation (situation au 

1er janvier 2023). 

Vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour déclarer la situation d’occupation de vos biens, dans l’onglet « Biens immobi-

liers » de votre espace sécurisé sur le site impots.gouv.fr. 
 

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter l’espace « Gérer mes biens immobiliers » du site im-

pots.gouv.fr.  

En cas de besoin d’assistance pour effectuer votre déclaration ou de problème d’accès à nos services en 

ligne, vous pouvez appeler le 0 809 401 401 (service gratuit + prix d'un appel), du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, 

ou vous rendre directement dans le service des impôts ou dans l’espace France services le plus proche de chez 

vous ( Saint Porchaire ou Saujon) pour accéder à un ordinateur en libre service et bénéficier au besoin d’un accom-

pagnement personnalisé. 
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L’Aprèm Éloisé 2023 à Nancras 
 

Ce dimanche 12 mars, ce fut un grand succès pour le deuxième « Aprèm Éloisé » du 

groupe folklorique de Nancras.  

Ce tout jeune ensemble d’art et traditions populaires, créé en 2020, sur cette petite com-

mune, a su transmettre les traditions d’une façon fraîche, dynamique et chaleureuse.  

Le titre d’ « Aprèm Eloisé » ne parle peut-être pas à tout le monde : « éloisé » est un adjectif décliné du mot 

« éloise », nom du groupe, qui signifie les éclairs du tonnerre en patois saintongeais. 
 

Le public a été convaincu, la petite salle des fêtes était 

comble. Éloises de Nancras a reçu à cette occasion les 

Gars dau Pays-Bas de Cherves Richemont en Charente. 

Goule de v’lours a participé à cet événement avec ses 

chansons et son patois ainsi que les Déjhouqués de l’Ile 

d’Oléron, parrain fédéral d’Eloises de Nancras. 

 

Une petite surprise patoisante avait été organisée par 

quatre membres, racontant l’arrivée du loup à Nancras. 

Le seul problème de cette journée est de savoir com-

ment cette rencontre pourra être organisée en 2024 en 

raison de la salle municipale, devenue un petit peu trop 

juste ! 
 

Les stages fédéraux n’auront pas lieu dans cette petite commune en raison des infrastructures insuffisantes pour 

cette occasion. Cependant, le groupe pourra participer aux assises et congrès de la confédération française des 

arts et traditions populaires (CF ATP), à Nantes, le week-end des 15 et 16 avril. 
 

Les festivités estivales s’annoncent dès maintenant laissant présager un été folklorique mouvementé.  
 

ELOISES DE NANCRAS  Contact : Natacha au 06.68.71.94.90 ou sur Facebook d’Eloises de Nancras  

  VIE ASSOCIATIVE 



 

 

LE FOYER RURAL  
La traditionnelle chasse aux œufs du Foyer rural s’est 

déroulée dans une joyeuse ambiance.  

Les tout petits étaient nombreux et ravis de chercher les 

œufs colorés dans le parc de la mairie. Les plus grands 

avaient des énigmes à résoudre sur le thème de Pâques 

et les parents se sont pris au jeu !  

Chaque enfant est reparti avec son ballotin de friandises pascales ! 
 

Nos activités hebdomadaires - yoga, gym et randonnée - contribuent 

non seulement à l’entretien physique des participants mais aussi à 

créer des liens. N’hésitez pas à venir à une séance de découverte ! 
 

Le 2 juin, nous vous invitons à la Fête des voisins, traditionnelle elle 

aussi puisque nous l’organisons depuis 2010. 

Si vous souhaitez participer à l’animation, contactez- nous.  

Cette fête est celle de tous les nancrassiens et permet de se retrouver 

entre voisins dans le cadre agréable du parc de la mairie. 
 

Contact : Christine au 06 12 31 54 86 

LE COMITÉ DE RÉDACTION 
Christine ENTEM, Amandine BRUNET,  

Adeline MONTUS, Sonia MERLAUD,  

Gaëlle LAURENT 

  VIE ASSOCIATIVE 

Amicale Pétanque Nancrassienne 
 

Bonjour à toutes et tous, 
 

Quelques nouvelles de notre club de pétanque récem-
ment créé. 
 

Les terrains sont terminés, non sans mal avec une mé-

téo peu clémente ces derniers mois. C’est donc 45 ter-

rains opérationnels qui commencent à accueillir une 
cinquantaine de membres, depuis début mars. 
 

Depuis le mardi 21 mars, le club est ouvert tous les 

mardis, jeudis (concours à partir du 06/04/23 ouvert à 

tous en doublette) et samedis après-midi de 14h à 18 h. 

Nos 24 licenciés ont commencé les compétitions officielles 

et ont fait connaître le nouveau club de Nancras. En dou-

blette masculine, Mixte et féminine ainsi qu’en triplette 

mixte et masculine. Une triplette masculine s’est d’ailleurs 
illustrée en allant jusqu’en finale des qualifications dépar-

tementales mais, hélas,  a échoué sur la dernière partie. 

Partie remise, ce sera pour la prochaine fois. 
 

Jeunes, femmes, hommes, retraités ou non n’hésitez pas 
à venir nous rejoindre pour goûter au plaisir de rencontres 
de pétanques amicales !! 
 

Contacts : Alain Drillaud - 06 76 47 67 79 / Arnaud Magny - 06 75 55 96 34 / Patrick Fourneau - 06 98 34 53 47 


